
 
L’organisation 
 
Les enfants bénéficient 
d’accompagnements en individuel ou en 
groupe par le SESSAD du lundi au 
vendredi de 08h30 à 17h30. 
Certaines interventions pourront se 
dérouler sur les lieux de vie de l’enfant, 
selon des modalités définies dans le projet 
individualisé. 
 

Nombre de places   
 
8 places 
 

Financement 
 
Assurance Maladie 
 
 

Association gestionnaire 
 
Le SESSAD de Bargemon est géré par 
l’APAJH du Var  
 

 
Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés 
9 allées du 8 Mai 1945 
L’Onyx, Entrée R 
83000 Toulon 
Tél. : 06 78 85 91 85 
Courriel : siegesocial@apajh83.org 

 

 

Plan d’accès 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Adresse :  

 
22 avenue Pasteur – 83830 Bargemon 

 
Tél : 04 94 37 40 23 

E-mail : sessad.draguignan@apajh83.org  

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
  
 
 

BARGEMON 
 

Notre mission 
 

L’accompagnement 
des jeunes de 3 à 20 ans 
présentant une Déficience 

Intellectuelle, un Trouble du 
Neurodéveloppement  

et de leur famille. 
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Admission 
 

L’admission dans le Service s’effectue 
après une demande des parents auprès de 
la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) et à la suite d’une 

décision de la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH). 
 
L’admission est ensuite prononcée par le 
directeur sur avis du médecin 
pédopsychiatre du service. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nos objectifs 

•  Assurer le bien-être physique, 
psychologique et la sécurité de l’enfant 
accueilli. 

•  Favoriser son développement 
psychomoteur. 

•   L’aider à découvrir et développer ses 
capacités d’expression et de 
communication. 

•   Favoriser sa socialisation. 
 

•   Participer au développement de son 
autonomie dans les activités de la vie afin 
de participer à la préparation de son avenir. 

 
•   Proposer un accompagnement à sa       
famille. 
 
•   Assurer un partenariat entre les 
différents acteurs qui entourent l’enfant 
pour assurer un projet individuel global et 
cohérent. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les prestations 
 

(Selon le projet individualisé au SESSAD ou 
lieu de vie de l’enfant) 

 
Prestations médicales et rééducatives : 
 
      •   Orthophonie. 
      •   Psychomotricité. 
      •   Suivis cliniques et Psychothérapie. 
      •   Bilans neuropsychologiques et                                                 
 remédiations cognitives. 
 
 
Prestations éducatives : 
 

• Eveil sensori-moteur et relationnel. 
• Activités visant au développement 

de la    communication. 
• Activités visant à la socialisation. 
• Activités visant à la découverte du 

monde extérieur. 
• Activités visant à l’autonomie. 

 
Accompagnement pédagogique et scolaire. 
 
Conseil et soutien aux familles. 


